La ratification du traité constitutionnel en France

La ratification du traité constitutionnel en France

Fabien TERPAN, Maître de conférence à l’Université de Toulouse II

On sait que l’euroscepticisme est fortement enraciné en Grande-Bretagne ou au Danemark, mais on attend généralement de la France, pays fondateur, une attitude plus franchement européiste. Aussi est-il essentiel que le peuple français ratifie le traité établissant une Constitution pour l’Europe et que la France continue à figurer parmi les partisans résolus de l’intégration européenne.

Le 31 décembre 2004, Jacques Chirac a annoncé la tenue d’un référendum pour le mois de juin 2005, accélérant quelque peu le calendrier prévu.
 Ce référendum, par lequel le peuple doit autoriser la ratification du traité constitutionnel, ne peut intervenir qu’après révision de la constitution française par l’Assemblée nationale et le Sénat. Le Conseil constitutionnel, dans sa décision du 19 novembre 2004, a indiqué quels étaient les correctifs à apporter à la Constitution de la cinquième république afin d’éviter toute incompatibilité avec le traité. Cette révision ne devrait pas poser de problèmes, le vote des Français en faveur du traité est loin d’être acquis, ce texte suscitant de la part des citoyens et au sein de la classe politique, une certaine indifférence voire une franche opposition aujourd’hui déployée sous des formes diverses.

Le débat public, sur un sujet aussi complexe que la « constitution » européenne, n’est guère approfondi. Jusqu’à présent, le thème de l’Europe sociale a dominé, parce qu’il a fait l’objet d’un affrontement interne au parti socialiste largement relayé par les médias. Mais d’autres motifs de s’opposer au traité se font jour. 

1.
Le thème de l’Europe sociale et la division du parti socialiste

Le choix du « non » : refuser la ratification pour défendre l’Europe sociale.

Laurent Fabius, ancien Premier ministre de François Mitterrand et ancien ministre de l’économie et des finances du gouvernement Jospin, a annoncé le 9 septembre 2004 son intention de voter contre la ratification, considérant qu’elle entérine une vision néo-libérale de l’Europe et empêchera à l’avenir tout progrès dans le domaine social.
 Bien qu’il se dise « européen convaincu », il a décidé de rejeter le traité constitutionnel et d’en réclamer la renégociation, l’idée étant de créer un « électrochoc », une prise de conscience chez les Européens. S’il n’est pas le premier à s’être prononcé pour le « non »,
 son choix est évidemment important en raison de sa position de n°2 du parti. 

Quelles sont les failles du traité, dans l’optique défendue par Laurent Fabius ? La partie III, qui vise les « politiques de l’Union », est la plus controversée. Elle fait l’objet de quatre critiques principales. M. Fabius regrette l’absence de progrès en matière d’harmonisation fiscale. La fiscalité restant soumise, dans le Traité, à des décisions unanimes du Conseil, il considère qu’aucun progrès ne sera possible à l’avenir, et que cela favorisera les délocalisations, le dumping social et l’alignement sur les régimes sociaux les plus défavorables aux citoyens. En matière de politique économique et monétaire, il demande la renégociation du Pacte de stabilité pour en faire un véritable pacte pour l’emploi et dénonce l’absence de référence à la croissance et à l’emploi dans les objectifs de la Banque Centrale (celle-ci ayant pour seule finalité la stabilité des prix). Le budget devrait selon lui favoriser la recherche, l’investissement, la formation, ce qui est loin d’être le cas. Enfin, les services publics ne sont pas véritablement protégés, l’Union étant uniquement basée sur la concurrence et le libre-échange.

D’autres critiques viennent compléter ce tableau négatif : l’absence de définition d’un salaire minimum, le refus de soutenir des « champions européens » (groupes industriels de grande taille) et de définir une véritable politique industrielle, la faible portée de la charte des droits fondamentaux, la vassalisation par rapport à l’OTAN, l’instrument des coopérations renforcées défini de manière trop restrictive...

La plupart des leaders du parti socialiste approuvent ces idées, mais ils sont moins nombreux à suivre Laurent Fabius dans sa stratégie de refus. Outre ses partisans habituels (Paul Quilès,
 Pervenche Berès), deux courants minoritaires, le Nouveau parti socialiste (Arnaud Montebourg, Vincent Peillon)
 et Nouveau Monde (Henri Emmanuelli, Jean-Luc Mélanchon), qui représentent tout de même près de 40% des militants socialistes, depuis le Congrès de Dijon en mai 2003, partagent le point de vue de l’ancien Premier ministre.

Si Laurent Fabius incarnait jusqu’à présent une tendance plutôt modérée et libérale, il s’affiche aujourd’hui en tant que chef de file de l’aile gauche du PS, celle qui dénonce le virage centriste des partisans du « oui » et considère la « Constitution » européenne comme incompatible avec le socialisme. Sa position s’avère étonnamment proche de celle de la Ligue communiste révolutionnaire (Olivier Besancenot), du mouvement républicain (Jean-Pierre Chevènement), du parti communiste ou des alter-mondialistes.

Certes, les défauts mis à jour par les partisans du « non » caractérisent déjà la situation de l’UE depuis l’entrée en vigueur du traité de Nice. Mais selon M. Fabius, la force juridique d’une Constitution est telle que les lacunes de l’Union ne pourront plus être comblées à l’avenir ; la vision néo-libérale de l’Europe se trouvera définitivement consacrée par le droit. « Si nous votons ce texte, il sera la table de la loi pour les quarante années à venir. Valéry Giscard d’Estaing a raison sur ce point. Or ce projet, au-delà de certaines avancées démocratiques qu’il faut adopter, ne répond suffisamment ni au défi du nombre (les mécanismes de décision), ni à celui de la puissance (économie et défense), ni à celui de la solidarité (social et environnement) ». 

Le choix du « oui » : le traité-constitutionnel, préalable au renforcement de l’UE.

François Hollande, premier secrétaire du PS, ainsi qu’une bonne partie des leaders socialistes (Martine Aubry, Jack Lang, Ségolène Royal ou encore Dominique Strauss-Kahn,
 soutenus de l’extérieur par Jacques Delors et Lionel Jospin), ont choisi une ligne plus traditionnelle pour le PS
. Selon Pierre Moscovici, ancien ministre des affaires européennes, la construction européenne fait partie du « code génétique » du parti socialiste français. L’engagement historique du PS en faveur de la construction européenne ne doit pas être trahi.

Les critiques adressées à la Constitution par une partie du PS sont présentées comme étant « hors sujet », car ne concernant pas la Constitution. C’est vrai pour trois d’entre elles, mais en partie seulement. Ainsi il n’est pas fait référence au Pacte de stabilité dans le texte de la Constitution, mais celui-ci indique que les Etats membres doivent éviter les « déficits publics excessifs » et prévoit que la Commission examine si la discipline budgétaire a bien été respectée.
 Le budget européen n’est évidemment pas fixé par le traité constitutionnel, mais celui-ci contient le principe d’un plafonnement (actuellement 1,27% du PNB). L’harmonisation fiscale sera réalisée par voie de directives (et à l’avenir par des lois-cadre) et non par le traité (M. Fabius en convient mais il considère que la règle de l’unanimité empêchera tout progrès dans ce domaine).

A l’instar des chefs de file du parti écologiste « Les verts », Noël Mamère et Dominique Voynet, les ténors du PS, défenseurs du « oui », voient le traité comme un texte imparfait mais qui va dans le bon sens, y compris sur le plan social. Plusieurs dispositions maintiennent, selon eux, une dynamique de la réforme : la référence à l’économie sociale de marché, au plein emploi, au développement durable, à un statut légal garantissant les services d’intérêt général, sans oublier la constitutionnalisation du dialogue social, la consécration de la Charte et de ses dispositions tant politiques qu’économiques et sociales.

La stratégie de Laurent Fabius est jugée dangereuse, car susceptible de porter un coup fatal à l’intégration européenne et de faire dériver les socialistes français vers le souverainisme. Du reste, l’échec du traité-constitutionnel condamnerait l’Union européenne au traité de Nice, qui est plus imparfait encore.

La Constitution n’aura pas, pour M. Hollande, l’effet de blocage que lui attribue M. Fabius. Il demeurera possible, par exemple, de lutter contre les délocalisations et le dumping social, ou de s’engager sur la voie d’une harmonisation fiscale, à condition d’en avoir la volonté. Le « traité constitutionnel » sera soumis aux mêmes règles de révision que les traités antérieurs. Dès lors, pourquoi se priver d’une avancée et s’en tenir au traité de Nice ? Les partisans du « oui » entendent bien, dès le lendemain de la ratification du traité constitutionnel, faire pression pour que soit négocié un véritable traité social.

L’équilibre des forces au niveau européen est un facteur à prendre en compte. Comment le traité constitutionnel pourrait-il incarner un idéal socialiste ou social-démocrate puisque les courants de droite sont majoritaires ? Et comment le parti socialiste français peut-il imaginer, à lui seul, obtenir en quelques semaines des résultats radicaux, alors que le traité est l’aboutissement de plusieurs années de difficiles négociations ? La thèse de l’ « électrochoc » paraît en effet difficile à défendre. Et la position de M. Fabius risque fort d’être perçue comme une nouvelle manifestation d’arrogance de la part des Français. La capacité d’influence de la France et des socialistes français est forcément limitée, dans une Europe à 25, avec une majorité de gouvernements favorables au néo-libéralisme, et des partis européens de gauche qui ont pris position pour le « oui ». Du reste, le PS a-t-il beaucoup à gagner à s’isoler du reste des partis sociaux-démocrates européens ?

Quoiqu’il en soit, M. Fabius et ses partisans ont réussi ce tour de force de placer l’Europe sociale au cœur du débat constitutionnel en France. Mais ils le font un peu tard, alors que le temps du débat a passé et qu’une opposition au projet ne peut plus se traduire que par un « non » à la ratification. 

Le référendum interne au parti socialiste : quel impact sur la ratification ?

Le PS étant divisé quant à la conduite à tenir, ses adhérents ont été convoqués le 1er décembre 2004 pour fixer par ce scrutin la ligne que défendra le parti à l’occasion du référendum national. L’issue du vote était incertaine. Les partisans du « non » semblaient avoir de bonnes chances de l’emporter car, en additionnant les voix des « Fabiusiens » à celles des courants « Nouveau parti socialiste » et « Nouveau monde », la barre des 50% était franchie. Mais tous les socialistes, qu’ils soient élus ou simples militants, ne semblaient pas prêts à s’aligner sur la position des chefs de file de leur courant.

A la question : « approuvez-vous la constitution européenne ? », 58% des militants socialistes ont répondu par l’affirmative, ce qui constitue une victoire inattendue pour François Hollande. Quelle sera l’influence de ce choix sur le processus de ratification ? Le PS représente un électorat important ; il a d’ailleurs obtenu des succès lors des dernières élections européennes et locales. Mais on sait que les électeurs ne se déterminent pas forcément en fonction du mot d’ordre d’un parti, et que le vote des militants ne reflète pas forcément celui des sympathisants. Sans compter que le PS ne représente pas toute la gauche française ; or la gauche non socialiste appelle à voter « non ».

La position de Laurent Fabius a exercé un pouvoir d’entraînement sur les proches de l’ancien Premier ministre,
 mais n’a pas suffi à faire la différence chez les adhérents. Aura-t-elle plus d’influence sur les sympathisants à l’occasion du vote national?

Le parti a été réorganisé, au lendemain du 1er décembre 2004, pour faire une plus large place aux défenseurs de la « constitution ».
 Mais les tenants du « non », censés faire profil bas dans le cadre de la campagne pour le référendum national, vont avoir du mal à taire leur opposition.

Le choix des militants socialistes est tout de même un point positif
 pour le président de la république qui estime que la ratification sera le « grand combat » de sa majorité en 2005, et qui considère que « le ‘non’, loin d’ouvrir une crise salutaire, plongerait l’Europe et la France dans l’impuissance et l’immobilité ».
 Mais d’autres arguments, qui ne semblent guère dégager les véritables enjeux du traité constitutionnel, vont peser dans ce choix. 

2.
Le débat français porte-t-il vraiment sur la constitution ?

L’influence de la « question turque »

L’opposition d’une partie de la gauche française n’est pas le seul écueil que devrait rencontrer le traité constitutionnel en France. Le débat est en effet « pollué » par une question pourtant distincte -l’adhésion de la Turquie à l’UE- et qui a pris une place importante et sans doute excessive dans le débat français ces derniers mois.

La candidature turque sème le trouble au sein de la droite française. Jacques Chirac, le 29 avril 2004, a déclaré que la Turquie avait une « vocation européenne », même si les conditions de son entrée dans l’Union n’étaient pas encore réunies. Mais son parti, l’UMP (Union pour la majorité présidentielle), est loin de faire bloc derrière cette position, tandis qu’à gauche le sujet alimente la controverse. Les députés ont réclamé un débat sans vote sur l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne, débat organisé le 14 octobre 2004 à l’Assemblée nationale.

Il n’est pas impossible qu’une partie de l’électorat se trompe de sujet, et vote en réalité pour ou contre l’adhésion turque, considérant que la ratification du traité constitutionnel et l’élargissement à la Turquie participent d’un même processus. Incontestablement, cet amalgame, soigneusement entretenu par le leader « souverainiste » Philippe de Villiers ne joue pas en faveur du traité.

Les considérations de politique intérieure

Il est rare que les considérations de politique intérieure soient écartées lorsque les Français ont à débattre d’un sujet à dimension européenne.

Certains ont vu dans la position de M. Fabius une stratégie électoraliste visant à prendre le contrôle du PS en vue de la prochaine élection présidentielle en 2007. Sans sous-estimer le poids des enjeux électoraux, rendons cependant justice à M. Fabius qui, par le passé, avait à plusieurs reprises été tenté par une position de refus
 et qui, depuis une dizaine d’années, ne cesse de répéter que la construction européenne ne prend pas le bon chemin. Toutefois, lorsque M. Fabius annonce son intention de voter contre le référendum, il interpelle le président de la République
 et lui reproche d’avoir mal négocié le traité en laissant s’opérer une influence libérale d’origine britannique. Ce faisant, il place le débat sur le terrain de la politique intérieure. Tous les socialistes français ont dénoncé la « passivité » de la France lors des négociations. M. Fabius et ses partisans sont allés plus loin en réclamant une renégociation du traité. Pour certains socialistes, le fait que la ratification du traité constitutionnel soit portée à bout de bras par le président de la république est une incitation à pencher vers le « non ».

Les socialistes ne se sont pas tous remis du traumatisme occasionné par la dernière élection présidentielle. Le 21 avril 2002, ils ont dans leur grande majorité donné leur voix à Jacques Chirac afin d’empêcher l’élection de Jean-Marie Le Pen. Ils répugnent aujourd’hui à voter dans le même sens que M. Chirac, et craignent de saper les positions du PS en vue de l’élection présidentielle de 2007. Cette attitude caractérise tout particulièrement la démarche des deux courants minoritaires que sont le « Nouveau parti socialiste » et « Nouveau monde », créés pour relancer le PS au lendemain de sa défaite à la présidentielle 2002. 

La permanence d’une opposition souverainiste

Enfin, la défense de la souveraineté et de l’identité nationale motivera certains électeurs à voter contre la ratification du traité constitutionnel.

L’usage du terme « constitution » cristallise les critiques de la part des souverainistes. Même si la plupart des juristes ont à juste titre rappelé qu’il ne s’agit pas d’une véritable constitution -Dominique Rousseau allant jusqu’à qualifier l’expression « traité constitutionnel » de « monstre juridique »- la notion laisse penser que la construction européenne est entrée dans une phase nouvelle, particulièrement menaçante pour la souveraineté des Etats.

A gauche, certains opposants au traité utilisent des arguments souverainistes. Ce n’est pas le cas de Laurent Fabius, qui réclame plus d’intégration, notamment dans le domaine fiscal où il défend le passage à la majorité qualifiée. C’est Jean-Pierre Chevènement qui incarne le mieux la tendance souverainiste à gauche
, mais son mouvement est marginalisé.

Philippe de Villiers, président du MPF (Mouvement pour la France) se présente comme le chef de file du « non » à droite et s’appuie sur une argumentation souverainiste classique, à laquelle il ajoute l’ « argument turc ». Une conjonction paradoxale s’est formée avec Laurent Fabius qu’il considère, sans doute à tort, comme un « voisin de palier ».
 L’extrême droite, pour l’heure assez discrète, ne manquera pas de renforcer le camp du « non ». 

Au total, le traité est attaqué sur plusieurs fronts, sans que les vrais enjeux soient discutés en profondeur. Certes, les arguments des « fabiusiens » sont approfondis, mais ils visent la construction européenne dans son ensemble et utilisent le débat constitutionnel comme un moyen permettant de produire un discours social. Bien qu’ils pointent du doigt des lacunes évidentes, les partisans du « non » risquent de prendre en otage le processus d’intégration sans pour autant faire avancer leur cause, bien au contraire. Le débat constitutionnel est vu à travers le prisme de la vie politique française et donne l’occasion de confronter des idées sans lien véritable avec le texte lui-même (la question turque étant tout à fait symptomatique de cette tendance plutôt fâcheuse).

Par le passé, la France s’est montrée capable de freiner l’intégration européenne. Rappelons par exemple le rejet par l’Assemblée nationale du projet de Communauté européenne de défense en 1954. Aujourd’hui, ce sont les Français dans leur ensemble, et non leur représentation politique, qui sont appelés à se prononcer. En paraphrasant une déclaration récente faite par Lionel Jospin, il reste à espérer que les Français ne se montreront pas ultra Européens pour imaginer une Europe virtuelle, et euro-sceptiques lorsqu’ils ont l’occasion de faire l’Europe réelle.







� 	Le 14 juillet 2004, le président Chirac avait proposé d’organiser le référendum au second semestre 2005. 


� 	Ces idées sont développées dans : Laurent Fabius, Une certaine idée de l’Europe, Plon, 2004. 


� 	Avant lui, Manuel Valls, secrétaire national chargé de la coordination, n°4 du parti dans l’ordre protocolaire, avait pris position contre le traité. Le « non » avait aussi la faveur de plusieurs personnalités émanant des courants « Nouveau monde » et « nouveau parti socialiste ».


� 	Paul Quilès participe, aux côtés de Manuel Valls, à l’animation d’un site Internet dédié au « non ». 


� 	Voir le chapitre sur l’Europe publié dans un ouvrage collectif publié sous la direction de MM. Montebourg, Peillon et Hamon, et fruit des travaux du Nouveau parti socialiste : Au cœur de la gauche, éléments pour un projet politique, Ed. Au bord de l’eau, 2004. 


� 	Signalons aussi le rôle joué par la Fondation Copernic, cercle de réflexion regroupant syndicalistes, chercheurs, militants associatifs et responsables politiques autour d’une critique du néo-libéralisme. Copernic a pris très tôt position contre le traité et s’est montré très actif dans la rédaction de papiers assez critiques. Voir : � HYPERLINK "http://www.fondation-copernic.org/appel-europe.htm" ��http://www.fondation-copernic.org/appel-europe.htm�, consulté le 7 janvier 2004. 


� 	Voir Dominique Strauss-Kahn, Oui, Lettre ouverte aux enfants d’Europe, Grasset, 2004. Ce manifeste pour le traité constitutionnel a été publié le 9 novembre 2004, soit un jour seulement après la publication de l’ouvrage de Laurent Fabius contre le traité (Une certaine idée de l’Europe, Plon, 2004). 


� 	Voir les positions présentées dans le site : � HYPERLINK "http://www.ouisocialiste.net/" ��http://www.ouisocialiste.net/� 


� 	On rappellera tout de même que les socialistes ont parfois été tentés de s’opposer à l’intégration européenne (comme en 1983 où ils ont envisagé de sortir du système monétaire européen) et qu’il leur est arrivé de franchir le cap (refus de la Communauté européenne de défense en 1954). 


� 	Sur la base d’un double critère : le rapport entre le déficit public et le PIB, et entre la dette publique et le PIB. Les valeurs de référence à ne pas dépasser sont inscrites dans un protocole annexé au traité (3% pour le déficit public, 60% pour la dette). 


� 	Voir le dossier publié par Le Monde, « Le débat européen à gauche », 30 septembre 2004, pp.9-10. 


� 	Voir le revirement de Pervenche Berès, Dire « non » pour sauver l’Europe, Le Monde, 29 septembre 2004. 


� 	Martine Aubry, Dominique Strauss-Kahn et Jack Lang ont fait leur entrée au sein de la nouvelle direction du PS, tandis que Laurent Fabius, ainsi que Manuel Valls, Marie-Noelle Linnemann ou André Laignel, en étaient écartés. Claude Bartolone, partisan du « non », s’est vu retirer la responsabilité de « l’hebdo des socialistes » au profit d’un Comité éditorial directement sous la responsabilité de François Hollande. 


� 	Le « oui » a progressé dans l’opinion après le référendum du parti socialiste (sondage CSA publié dans Le Figaro, 4-5 décembre 2004, p.8), mais cet effet peut ne pas être durable.


� 	Cité in Le Monde, 30 novembre 2004, p.9. 


� 	Ministre du budget en 1983, M. Fabius avait conseillé à F. Mitterrand de sortir du Système monétaire européen pour éviter à la France d’appliquer une politique économique de rigueur, avant finalement de changer de position. En 1996, il avait marqué sa réticence face à l’élargissement de l’UE à l’Autriche, à la Finlande et à la Suède, estimant que, sans un nouvel approfondissement, l’Europe risquait fort de se transformer en une vaste zone de libre échange. 


� 	« Tout pour l’emploi et contre les délocalisations », déclare M. Fabius le 9 septembre 2004, ajoutant que, « si le chef de l’Etat prend ces orientations … et s’il arrive à convaincre nos partenaires, c’est bien pour les salariés et pour le traité. Mais s’il ne prend pas cette orientation, ma réponse sera non », cité in Isabelle Mandraud, Constitution européenne : l’ultimatum de Fabius à Chirac, Le Monde, 11 septembre 2004. 


� 	Rappelons que M. Chevènement a quitté le PS en 1993 précisément pour marquer son opposition à l’intégration communautaire et au traité de Maastricht. 


� 	Le Monde, 11 septembre 2004, p.8. 


� 	La remarque faite par M. Jospin ne portait pas sur l’ensemble des Français mais sur les seuls socialistes. Cf. Isabelle Mandraud et Caroline Monnot, M. Jospin reproche le référendum à M. Hollande et l’argument de l’électrochoc à M. Fabius, Le Monde, 18 novembre 2004.
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